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Ã A ce jour, 12 réunionsde commissionmunicipaleont été organiséesdansle cadrede la
procédureŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu P.L.U :

Ã 1 réunionde lancement

Ã 3 réunionssur le diagnosticterritorial

Ã 1 réunionsurƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdesdispositionsde la loi Littoral sur le territoire

Ã 1 réunionsur lesperspectivesde développementdeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdeƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴdu bourg
et du villagedeMenezSaintJean

Ã 2 réunionsde terrain

Ã 2 réunionssur la définition desorientationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdu P.A.D.D

Ã 1 réunionsurƭΩŀƴŀƭȅǎŜdesobservationset remarquesdesservicessuiteà la réunionP.P.A

Ã 1 réunion portant sur les orientationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de programmation,en présencede
MonsieurBEAUDOUX,directeurde la S.A.F.I.

Ã 1 réunion de présentationdu projet de P.A.D.Det de satraduction règlementaireavecles
PersonnesPubliquesAssociées

Ã 1 réunion de présentationde la démarcheP.L.U et desorientation du P.A.D.D en séance
informelle du conseilmunicipal
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LE CADRE REGLEMENTAIRE

· LECONTENUDUP.A.D.D

· Comme le stipule ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.123-1 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, « Le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
DéveloppementDurablesdéfinit lesorientationsgénéralesdespolitiquesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣde protectiondesespacesnaturels,agricoleset forestierset de préservationou de remiseen
bonétat descontinuitésécologiques».

· Le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurablesarrêt les orientations généralesconcernant
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣles transports et les déplacements,le développementdes communicationsnumériques,
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘcommercial,le développementéconomiqueet deloisirs,retenuespar la commune.

· Il fixedesobjectifsdemodérationdela consommationdeƭΩŜǎǇŀŎŜ. »

· LESMODALITESDELACONCERTATION

· Commele préciseƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.123-9 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, « un débata lieu au seindu ConseilMunicipal
sur lesorientationsgénéralesdu projetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurable,au plustard deux
moisavantƭΩŜȄŀƳŜƴdu projet deplanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. »
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU P.A.D.D

Ã Orientation 1 : modérer la croissance démographique du territoire et viser une

programmation dô®quipementset de services en adéquation avec celle-ci

Ã Orientation 2 : contribuer à un développement urbain équilibré du territoire par

une politique cohérente de lôhabitatmoins consommatrice dôespace

Ã Orientation 3 : renforcer le développement économique de la commune en tant

que pôle de proximité à lô®chelledu Pays Fouesnantais

Ã Orientation 4 : promouvoir une politique cohérente des déplacements dans une

logique communale et intercommunale

Ã Orientation 5 : préserver les ressources naturelles et asseoir la qualité

paysagère du territoire
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU P.A.D.D

Ã Orientation 1 : modérer la croissance

démographique du territoire et viser une

programmation dô®quipementset de services

en adéquation avec celle-ci

Ã Modérer la croissance démographique

Ã Objectif de 2 500 habitants en 2015 et

3 000 habitants à échéance 2025,

Ã Permettre un parcours résidentiel soutenable des

jeunes issus de la commune,

Ã Anticiper le vieillissement de la population

Ã Réserver un site en centre bourg pour permettre

lôimplantationde logements adaptés,

Ã Asseoir la polarité du territoire en matière

dô®quipementset de services

Ã Assurer un équilibre entre lô®volutionde la population et

la capacité dôaccueilen matière dô®quipementspublics,

Ã Réserver une emprise de 3 hectares en limite du bourg

de PLEUVEN, de manière à permettre lôimplantation

dôunéquipement public,

Ã Assurer le déplacement du pôle sportif en vue dôy

réaliser un nouveau quartier de bourg

Ã Étudier la faisabilité, en lien avec la commune de

GOUESNACôH,dôuneimplantation dôunesalle à

dominante sportive à Menez Saint Jean
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU P.A.D.D

Ã Orientation 2 : contribuer à un développement urbain équilibré du territoire par une

politique cohérente de lôhabitatmoins consommatrice dôespace

Ã Repenser le processus dôurbanisationsur le territoire dans une logique de gestion

économe de lôespace

Ã Analyser la consommation foncière pour inverser la tendance

Ã Processus important de mitage de lôespacerural,

Ã Consommation annuelle de près de 3,5 hectares par an depuis 1995 pour lôhabitat,

Ã Lutter contre lô®talementurbain et encourager les nouvelles formes urbaines

Ã Introduire une diversité des formes urbaines : petit collectif, maison de villeé, des alternatives à la

maison individuelle,

Ã Favoriser la mixité sociale sur le territoire

Ã Les logements locatifs sociaux représentent 6,4 % du parc des résidences principales (objectifs du

SCOT supérieurs à 5 % pour les communes de plus de 2 000 habitants),

Ã Mettre en îuvredes outils dans le cadre du P.L.U au travers de la servitude de mixité sociale ou les

pourcentages de logements locatifs par opération,
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU P.A.D.D

Ã Orientation 2 : contribuer à un développement urbain équilibré du territoire par une

politique cohérente de lôhabitatmoins consommatrice dôespace

Ã Evaluer de manière cohérente les besoins en matière dôhabitaten adéquation avec les

perspectives démographiques et les préoccupations du Grenelle II

Ã Moyenne de 12 logements à lôhectare

Ã Moyenne de 27 constructions neuves par an

Ã Soit une consommation foncière annuelle évaluée à 2, 25 hectares (contre 3,5 hectares lors de la décennie

précédente)

Ã Les besoins pour lôhabitatfutur sur la commune de CLOHARS-FOUESNANT sô®l¯ventsur les 12 prochaines

années à 27 hectares environ

Ã Renforcer lôurbanisationde lôagglom®rationdu bourg de CLOHARS-FOUESNANT

Ã Affirmer la centralité du pôle urbain

Ã Permettre le déplacement du pôle sportif en vue dôyconcevoir un nouveau quartier aux fonctions

urbaines diversifiées (résidentielles / équipements publics / commerces / espaces publics)

Ã Définir des extensions de lôurbanisationde manière concentrique à partir du cîurde bourg

Ã Vers lôOuesten lien avec le développement du golf : secteur de Ty Lutin et Norz Vras

Ã Vers le Nord en continuité du hameau de Kerambourdiec et à Bromiou

Ã Vers lôEsten direction du Kastell

Ã Au Sud en direction de Kerjegu

Ã Assurer une programmation dans le temps des extensions dôurbanisationau travers des sites 1AU et

2AU

Ã Définir des limites claires au développement urbain
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU P.A.D.D

Ã Les perspectives de développement de

lôurbanisationen centre bourg: une logique de

mixité des fonctions urbaines:

Ã Résidentielles

Ã Commerciales

Ã De services

Ã Dô®quipements
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU P.A.D.D

Ã Orientation 2 : contribuer à un développement urbain équilibré du territoire par une

politique cohérente de lôhabitatmoins consommatrice dôespace

Ã Contenir le développement urbain de lôagglom®rationde Menez Saint Jean

Ã Limiter lôoffrefoncière résidentielle

Ã Inscrire une réserve dôurbanisationà moyen et long terme entre Ty Touchard et Saint Jean (3 hectares)

dans une logique de densification

Ã Permettre un développement urbain limité en bordure de la route de Kerhall

Ã Préserver le caractère aéré et paysager des lotissements de Kercolin et Ty Touchard

Ã Inscrire des prescriptions visant à limiter les divisions parcellaires à Ty Touchard avec des surfaces

minimales de 2 500 m² de terrain
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU P.A.D.D

Ã Orientation 2 : contribuer à un développement urbain équilibré du territoire par une

politique cohérente de lôhabitatmoins consommatrice dôespace

Ã contribuer à une stricte densification des espaces urbanisés qualifiés de hameaux dans le

respect des dispositions de la loi Littoral

Ã Permettre une stricte densification du secteur de Ty Glas / Le Drennec / lôAll®eVuibert

Ã Autoriser des nouvelles constructions en densification dans le secteur de Guernevin / Kerouter

Ã Proscrire toute forme de mitage de lôespacerural

Ã Définir un pastillage de type NH sur les habitations de tiers en secteur rural, ainsi que sur les bâtiments

présentant un intérêt patrimonial, de manière à permettre les extensions limitées des constructions et le

changement de destination.
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU P.A.D.D

Ã Orientation 3 : renforcer le développement économique de la commune en tant que

pôle de proximité à lô®chelledu Pays Fouesnantais

Ã Confirmer le territoire en tant que secteur agricole de proximité

Ã Favoriser lôextensiondu pôle dôactivit®de Menez Saint Jean dans une logique de

développement équilibré du Pays Fouesnantais

Ã Permettre lôextensionde la zone dôactivit®au Nord de la RD 34 pour permettre lôimplantationdôentreprises

liées à la filière nautique / plaisance et aux entreprises locales à vocation artisanale, dans le respect des

dispositions du SCOT.

Ã Préserver le potentiel économique au sein du pôle de Ty Glas

Ã Mettre en îuvreles conditions dôunrenforcement qualitatif de lôactivit®touristique sur le

territoire

Ã Favoriser lôextensiondu golf de lôOdetet la création dôunpôle tertiaire

Ã Encourager le développement des hébergements touristiques marchands particulièrement lôh¹tellerieet les

résidences de tourisme, en lien avec le développement du golf

Ã Permettre une extension limitée du camping de Prat Poullou vers le Nord,

Ã Affirmer lôattractivit®commerciale du bourg

Ã Encourager lôimplantationde structures commerciales à la faveur du déplacement du pôle sportif
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU P.A.D.D

Ã Orientation 4 : promouvoir une politique cohérente des déplacements dans une

logique communale et intercommunale

Ã Inscrire le territoire dans une logique durable des déplacements

Ã Développer lôoffrede transport en commun

Ã Limiter la part de la voiture dans les déplacements

Ã Promouvoir un réseau viaire hiérarchisé, des traversées urbaines et entrées de bourg de

qualité

Ã Promouvoir un réseau viaire hiérarchisé en fonction des usages et trafic

Ã Soigner les traversées du territoire (la RD 34 notamment) et entrées de bourg

Ã Assurer la promotion et la valorisation des modes de circulation doux sur lôensembledu

territoire

Ã Initier un réseau piétonnier continu et sécurisé autour du bourg

Ã Permettre lôacc¯sà des promenades en milieu naturel : vallon de Kérandraon

Ã Intégrer le circuit vélo promenade Quimper / Bénodet
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU P.A.D.D

Ã Orientation 5 : préserver les ressources naturelles et asseoir la qualité paysagère du

territoire

Ã Mettre en îuvreune trame verte et bleue

Ã Préservation des continuités naturelles liées aux zones humides (classement NZh)

Ã Préservation des grandes propriétés boisées

Ã Préservation de la trame bocagère

Ã Assurer la pérennité des entités paysagères

Ã Protéger durablement les secteurs les plus sensibles dans le cadre de lôapplicationdes dispositions de la loi

Littoral

Ã Veiller à la conservation des ouvertures visuelles, en particulier sur les RD 34 et 44

Ã Promouvoir la patrimoine architectural, urbain et archéologique

Ã Valoriser les ressources naturelles

Ã Préserver la ressource en eau

Ã Favoriser les énergies renouvelables

Ã Prévenir les risques et les nuisances

Ã Submersion marine
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU P.A.D.D: TRAME VERTE ET BLEUE


